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Cette société créée en février 2016 qui intervient en électricité générale et industrielle regroupe deux activités 

complémentaires : 

- Conception bois : conception et pose d’aménagement bois (terrasses, pergolas, …) pour professionnels et 

particuliers. Cette société se démarque par l’installation de terrasse sur structure en acier galvanisé. 

- Occia Energie : accompagne les travaux d’aménagement réalisé par « Occia bois » en « électrifiant » les projets 

(domotique, zone technique, …). 

 

Face au développement croissant des deux activités (le chiffre d’affaires a augmenté de 40 % de 2017 à 2018), la 

société souhaite moderniser son mode de production et disposer d’un bâtiment plus grand qui regroupera un 

atelier/stockage, un showroom et une partie administrative. 

 

Dès lors pour pérenniser le dynamisme de son entreprise, M. DURAND co-gérant de la société « OCCIA » a pour 

volonté d’implanter l’entreprise sur le PAEHM « L’Audacieux » à Florensac. 

 

Dans cette optique, le Conseil Communautaire a approuvé par délibération n°3138 du 16 décembre 2019 la cession du 

lot n°2 de 1 971 m² à messieurs DURAND et DEBRUYNE, co-gérants de la société « OCCIA ». Après réflexion, M. 

DEBRUYNE ne souhaite pas être associé dans la procédure d’acquisition. 

 

Par conséquent, il convient de modifier la délibération n°3138 en autorisant la cession du lot n° 2, parcelle AS 143, situé 

sur le Parc d’Activités Economiques Hérault Méditerranée « L’Audacieux » en faveur de monsieur DURAND Nicolas 

ou toute autre personne physique ou morale que ce dernier se réserve le droit de désigner pour peu qu’il en soit associé. 

 

Les autres modalités de la vente restent inchangées, à savoir : 

 

▪ Prix au mètre carré……………………………           47,00 € H.T./m²   

              Soit un prix total du lot n° 2 de………………    92 637,00 € H.T.  

 

▪ Auquel il convient de rajouter la T.V.A sur la marge d’un montant de 14 408,01 €  

             Soit un prix de vente TTC du lot n° 2 de ……..  107 045,01 € TTC 

 

L’acquéreur devra en outre s’acquitter des frais de géomètre d’un montant de 475,14 € T.T.C. ainsi que tous les frais, 

droits et honoraires pour l’acte de vente. 

 

L’acquéreur s’engage à payer le montant global au comptant à la signature de l’acte authentique ainsi que tous les frais, 

droits et honoraires pour l’acte de vente. 

 

Ainsi, les membres du Bureau communautaire sont invités à se prononcer sur la vente du lot n°2 d’une superficie de 

1 971 m². 

 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Ouï l’exposé de son Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

➢ DE MODIFIER la délibération n°3138 du 16 décembre 2019 ; 

 

➢ D’APPROUVER la vente du lot n° 2 d’une superficie de 1 971 m² à monsieur DURAND Nicolas ou toute autre 

personne physique ou morale que ce dernier se réserve le droit de désigner pour peu qu’il en soit associé au prix de 

92 637,00 € H.T. auquel il convient de rajouter la TVA sur la marge d’un montant de 14 408,01 €, soit un prix de 

vente TVA sur la marge comprise de 107 045,01 Euros TTC 

 

- L’acquéreur s’engage à payer le montant global au comptant à la signature de l’acte authentique ainsi que tous 

les frais, droits et honoraires pour l’acte de vente. 

- L’acquéreur devra supporter des frais de géomètre. 
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➢ D’AUTORISER monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée à signer l’acte 

authentique à intervenir soit au profit de monsieur DURAND Nicolas, co-gérant de la société « SARL OCCIA », 

soit au profit de toute personne morale que ce dernier désignera sous réserve qu’il en soit associé, ainsi que toutes 

les pièces se rapportant à cette cession ;   

 

➢ D’ENCAISSER la somme correspondante sur le Budget Annexe du PAEHM « L’Audacieux ». 

 

 
 

 

  

 

 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

       

                                   Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 

 

#signature# 
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